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Il y a maintenant cent ans le 
premier parcquébécois voyait le 
jour. Depuis ce temps, un réseau 
composé de dix-sept territoires a 

été formé, une Loi sur les pans a été adoptée 
et une politique a été instituée.

Témoins d’une volonté de protéger et de 
mettTe en valeur le patrimoine naturel du 
Québec, le réseau des parcs permet a la 
population de découvrir cette richesse tour 
en la conservant pour les générations fu
tures.

Dans l’optique «d’associer les Québécoises 
et les Québécois au développement et à la 
mise en valeur des pa rcs», le gouvernement 
duQuébecdédda, dans les années 1980, de 
déléguer la gestion de certaines activités et 
de certains services, tout en demeurant 
propriétaire exclusif des territoires^. 
Cette initiative allait naturellement créer 
une nouvelle dynamique qui façonne 
présentement la réalité quotidienne de 
certains parcs québécois.

Nous croyons donc qu’il soit intéressant 
d’aborder cette situation en présentant 
l’expérience positive d’une Corporation 
qui participe activement, à titre de parte
naire du ministère de ('Environnement et 
de la Faune (MEF)°\ à la gestion et au 
développement du parc d’Oka.

Dans un premier temps, nous introduirons 
brièvement le site et son historique de 
délégation. Nous explorerons, ensuite, les 
divers éléments reliés a la Corporation, les 
Services récréatifsdu parc d’Oka (SERPO). 
Enfin, nous présenterons les résultats 
qu’elle a obtenus depuis le début de son 
mandat.

Le parc d'Oka

L’aménagement du parc de récréation 
d’Oka, tel qu’il est connu aujourd’hui, s’est 
fait d’une façon progressive sur une pé-
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riode de 25 ans60. En effet, c’est en 1962 
que le Gouvernement du Québec acquiert 
la première parcelle de terrain, qui de
viendra l’assise de ce territoire. Quelques 
années plus tard, les premières infrastruc
tures de récréation y seront aménagées et 
serviront à accueillir les divers touristes 
attendus pour l’exposition universelle de 
1967.

En 1974, le gouvernement consolida le 
territoire en se portant acquéreur de la 
colline du Calvaire, de la colline Masson et 
de la Grande Baie. Ces secteurs permet
tent actuellement de conserver et de met
tre en valeur un patrimoine québécois à la 
fois naturel et culturel.

Le parc d’Oka, longtemps connu sous le 
nom du «parc Paul Sauvé», aura conservé 
un statut de réserve de chasse et de peche, 
avant d’être légalement constitué, au sens 
de la Loi sur les parcs, en 199(1.

Ayant pour objectif, à titre de parc de 
récréation, de «favoriser la pratique d’une 
variété d’activités récréatives de plein air 
tout en protégeant l'environnement natu- 
rel»<5>, ce site, situé à moins de 50 km de

Montréal, bénéficie d’une situation géo
graphique particulière qui le place à proxi
mité d’une agglomération où l’on dé
nombre plus de 2,6 millions d’habitants.

Sur les bords du lac des Deux-Montagnes, 
plage, forêt, prairies, marécages, collines et 
faune oomposcntlevisagcnaturel diversifié 
du parc d’Oka et se combinent à ses divers 
aménagements récréatifs d’importance 
pour lui permettre de répondre aux besoins 
des citadins qui désirent renouer avec la 
nature.

La délégation de gestion

Ayant assuré de façon exclusive la gestion 
du parc d’Oka depuis sa fondation, c’est au 
printemps 1986que le ministère du Loisir, 
de la Ch asse et de la Pêche de l’époque 
déléguait, à l’entreprise privée, l’exploita
tion des activités récréatives d’importance 
ainsi que les services commerciaux offerts 
au parc d’Oka (camping, baignade, ski de 
randonnée, services alimentaires, dépan
nage, boutique de souvenirs, etc.). Cette 
opération avait pour objectifs de réduire les 
budgets publics d’opération des parcs, tout 
en augmentant le nombre et la qualité des 
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services offerts dans le respect de la voca
tion des territoires*^.

Deux firmes a but lucratif, devant verser 
une redevance sous la forme d’un loyer au 
Gouvernement du Québec» ont assumé le 
mandat avant l’arrivée de la SERPO (une 
Corporation sans but lucratif).

La Société de Développement 
Multidisciplinaire (SODEM), une entre
prise spécialisée» entre autre, dansla gestion 
d’équipements de loisir, fut la première 
entreprise à prendre en charge le mandat 
au parc d’Oka. De 1986 à 1990, on enre
gistrera une augmentation appréciable de 
l’achalandage du site qui franchit même, à 
cette époque, le seuil du mil lion d’usagers"0.

A l'expiration du contrat de concession de 
SODEM, la firme immobilière SPHINX 
Inc. obtient, par voie d’appel d’offres, la 
gestion des activités déléguées du parc 
d’Oka et ce, pour une période de cinq ans. 
Cette entreprise ne sera en fait en poste que 
du printemps 1990 à l’hiver 1992.

U ne étude réa li sée en 1992, pour le compte 
du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche0, démontre que lu passage de cette 
entreprise a eu des effets négatifs sur le 
parc. Ayant offert des redevances jugées 
«irréalistes» par rapport aux revenus qu’il 
est possible de générer de l’exploitation 
normale des activités offertes, cette société 
a dû «utiliser des moyens qui peuvent être 
caractérisés comme en dehors de la voca
tion d’un parc»0 pour dégager les sources 
de revenus nécessaires a la rencontre de ses 
obligations contractuelles. H appert donc, 
selon ce rapport, que:

• «l’image et le positionnement du parc 
ont été changés d’un parc de récréa
tion “naturel avec une clientèle lar
gement familiale à un parc qui attire 
une clientèle de jeunes et d’adoles
cents»;

• «plusieurs équipements ont été mal 
entretenus et se sont détériorés»;

• «le Ministère n’a pas perçu les reve
nus promis».

Le début de la décennie

D’autres éléments sont venus perturber le 
parc d’Oka au début de la décennie. 11 faut 
se rappeler que la région d’Oka avait été 
durementtouchée par la crise a mérint lienne 
de 1990. Quoique ses effets soient presque 

totalement effacés en 1995, grâce aux ef
forts concertés de plusieurs intervenants, 
l’achalandage avait dramatiquement chuté 
à fé|>ûque.

Enfin, avec sa fréquentation annuelle de 
plus de 800 000 usagers, le parc d’Oka est 
l’un des sites les plus fréquentés du réseau 
des parcs et ce, malgré sa superficie res
treinte de 23,7 km2. En fonction de son 
utilisation intensive, certaines zones mon
trent «des signes évidents de dégradation 
qui risquent de compromettre la vocation 
du territoire»(l0). Plusieurs sommes d’ar
gent devront d’ail leurs y être investies pour 
remédier à la dégradation du milieu, des 
équipements et des infrastructures.

C’est donc sur la base de cette toile de fond 
que la SERPO allait faire son entrée au 
parc d’Oka avec la ferme intention d’aider 
le MEF à remédier à la situation.

Les services récréatifs 
du parc d'Oka

Le projet d’une gestion locale pour le parc 
d’( )ka,etd’un partenariataveclesautorités 
gouvernementales impliquées, remonte à 
la fin desannées 1980. En effet, IcMaire de 
la Paroisse d’Oka avait signifié dès 1988, au 
ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, l’intention des intervenants locaux 
de prendre en main la gestion des activités 
déléguées de ce joyau provincial. 11 aura 
fallu plusieurs interventions des instances 
locales et près de quatre ans avant que, le 5 
juin 1992, la SERPO débute ses opérations.

Prenant ainsi la relève des deux firmes 
privées, une Corporation à but non lucranf 
dont la formation a été parrainée par les 
municipalités de la Paroisse et du Village 
d’Oka, devenait la première entreprise du 
genre à assumer la gestion et le dévelop
pement des activités récréotouristiques du 
parc d’Oka.

Le partenariat avec le MEF

Liée au Gouvernement du Québec par le 
biais d’un contrat d'autorisation, qui lui 
assure que la Corporation offrira des acti
vités et des services de qualité dans le res
pect des lois et règlements en vigueur (dont 
la Loi sur les parcs), la SERPO est res
ponsable de la gestion de la zone récréative 
qui représente environ 11 % de l’ensemble 
du territoire du parc d’Oka.

En plus de superviser les actions de la 
Corporation, le MEF est quant à lui res
ponsable des zones de préservation, 
d’ambiance et de services. 11 veille à assu
mer 1 es missions de protection du territoi re, 
d’accueil des usagers et d’éducation au 
milieu naturel.

Dès son arrivée en 1992, la SERPO a 
entretenu de saines relations avec les 
autorités du Ministère en place au parc 
d’Oka. Partageantdesobjectifscommuns, 
soient ceux d’offrir des services de qualité 
aux usagers et de favoriser la protection du 
parc d’Oka, nous croyons avoir développé 
un partenariat intéressant qui permet de 
bien servir les intérêts du territoire et de ses 
divers visiteurs.

Par exemple, par le biais de rencontres 
régulières de coordination, nous cultivons 
une relation de confiance qui nous permet 
d’alxirder et de solutionner conjointement 
les problématiques de gestion. Nous fa
vorisons de plus les échanges de services 
dans certains domaines et nous avons réa
lisé dernièrement ensemble des travaux 
d’immobilisation.

Outre ce partenariat profitable avec les 
autorités gouvernementales, l’arrivée de la 
SERPO allait modifier la gestion des acti
vités déléguées en leur faisant prendre un 
virage important et nécessaire, A titre 
d’exemple, on peut citer les changements 
suivants :

• D’abord, la SERPO s’est engagée à 
rétmfcrt/r la totalité de ses revenus nets 
dans le parctTOka, faisant ainsi toute la 
di fféren ce avec les entreprises qui l‘ont 
précédée. En effet, les profits qui sont 
générés d es a cti vités déléguées servent 
entièrement et directement le parc en 
permettantde l’améliorer etd’en faire 
bénéficier immédiatement les usagers.

♦ La SERPO s’est de plus donnée la 
priorité d’attendre l’excellence dans
I offre des a cti vi tés et des services dont 
elle a la charge, tout en maintenant la 
rentabilité de ses opérations. 
L’orientation de gestion de la Cor
poration repose donc sur l’atteinte 
d’un juste équilibre entre ces deux 
variables importantes, le tout placé 
dans l’optique des missions premières 
du parc d’Oka.

Il n’est donc pas question de réduire la 
quali té des services pour obtenir un maxi
mum de profit, pas plus que de faire preuve 
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d’une mauvaise gestion budgéta ire pour ne 
couvrir que les dépenses ou faire un déficit. 
Scion les orientations de la SERPO, la 
notion d’entreprise sans but lucratif n’est 
pas synonyme de non rentabilité. Au 
contraire» la Corporation se doit dette 
aussi efficace, sinon plus, qu’une entreprise 
privée a but lucratif tout en ayant une vision 
qui répond davantage à la réalité des parcs 
provinciaux. Les administrateurs et la di
rection de la SERPO sont donc conscients 
des besoins du parc d’Oka et ils ont la 
responsabilité d’agir en fonction des inté
rêts de ce territoire.

L’implication du milieu et des usagers

Un autre élément majeur différencie la 
SERPO des autres entreprises qui ont 
oeuvré au parc d’Oka: le contrôle et les 
orientations de l’organisme qui a la charge 
des activités déléguées du parc d’( )ka sont 
maintenant sous la gouverne des gens du 
milieu.

Ces derniers sont, selon nous, les plus près 
des besoins de leur communauté et les plus 
sensibles à l’importance de bien servir et de 
bien protéger ce territoire dont ils s’enor
gueillissent. Dans les faits, cela se traduit 
de la façon suivante.

La Corporation compte actuellement cinq 
membres en règle qui forment le conseil 
d’administration: deux membres sont 
nommés par la paroisse d’Oka, deux par le 
village d’Oka et un par la Chambre de 
commerce d’Oka*11). A titre bénévole, les 
admi ni stra teurs on t la resjTon sa bi I i té d‘éta
blir, de concert avec la direction, les gran
des orientations et de veiller à la bonne 
gestion du mandat qui a été confié à la 
SERPO.

De plus, dans l’optique d’impliquer acti
vement les usagers dans la gestion de la 
Corporation et du parc d’Oka, deux sièges 
leur seront offerts au sein du conseil d’ad
ministration à compter de I995(,2). La 
SERPO impliquera ainsi celles et ceux que 
l’on sert chaque jour et qui sont en fait une 
très grande source d’information pourrons.

Nous favorisons enfin l’implication de di
vers regroupements spécialisés régionaux. 
Par le biais de comités consultatifs, ces 
derniers sont appelés à s’impliquer active
ment dans certains dossiers touchant le 
parc d’Oka et ce, en fonction de leur mis
sion respective. Cette initiative récente 

permettra certainement de développer un 
plus grand sentiment d’appartenance ré
gional à l’égard du parc d’Oka.

Les résultats

S’étanrdonnée comme priorité de redorer 
l’imagedu parcd’Oka, et favoriser le retour 
d’une clientèle familiale, la SERPO s’est 
efforcée d’appliquer une stratégie de relance 
basée sur les éléments suivants:

• miser sur le travail d’équipe et sur une 
écoute active des besoins des usagers;

• améliorer significativement la qualité 
des activités et des services offerts, 
ta n r a u n i vea u du tra va il quoti d ien q u e 
du développement de nouveaux pro
duits;

• promouvoir le territoire et scs diver
ses activités;

• favoriser la restauration et la protec
tion du pire d’Oka.

Plusieurs variables nous permettent 
d’évaluer le rendement de la Corporation 
et les résultats que nous présentons s’at
tarderont à divers éléments significatifs.

Les usagers

En fonction des conditions climatiques et 
dus autres facteurs que nous avons exposés 
précédemment, la fréquentation des acti
vités» dont la SERPO a la responsabilité, 
connaissait un très bas niveau en 1992. 
Depuis lors, on note une augmentation 
significative de l’achalandage et ce, à tous 
les niveaux.

L’amélioration la plus importante est par 
exemple enregistrée au niveau de la fré
quentation du camping. En effet, nous 
avons noté une augmentation de près de 54 
% de la location d’emplacements de cam
ping (celle-ci passant de 13 954, en 1992, à 
21 511 au 31 août 1994)<H>. Nous avons 
d’ailleurs franchi le seuil des 700 empla
cements loués (sur une possibilité de 800) a 
trois reprises au cours de la saison 1994, ce 
qui n’avait pas été vu depuis 1989.

Sur la base de nos observations, nous avons 
de plus constaté une modification du profil 
de la clientèle. La grande majorité des 
u sagers se compose ma i n ten a n t de fani il les 
et du retraites et ce, contrairement à 1991- 
1992 où les adolescents et les jeunes avaient 
pris d’assaut le parc.

Enfin, d'un point de vue général, le niveau 
des plaintes a diminué significativement 
depuis I *arrivée de la SERPO. I-eur nombre 
est en effet passé d’une quinzaine par se
maine en 1991, à un peu moins de quatre 
par mois aujourd’hui. Les commentaires 
positifs des clients et du MEF sont d’ailleurs 
une grande source de motivation pour les 
membres de l’Equipe-SERPO.

Les mentions touristiques

Le rendement de la Corporation peut 
également être souligné sur la base de 
mentions touristiques. C’est ainsi quelle 
s ’est méri tée deux prix d ’im porta nce depui s 
sa création.

Ix premier, celui de {'Ambassadeur du 
meilleur accueil touristique, décerné en 
1993, par la Corporation de Développe
ment Touristique de Deux-Montagnes, 
est venu souligner les efforts de la nouvelle 
équipe à la suite de la première saison 
d’exploitation.

Au printemps 1994, dans le cadre des 
Grands Prix du Tourisme Québécois, 
l’Association Touristique des Laurentides 
décernait la seconde mention d’importance 
pour l’entreprise. En effet, grâce à son 
concept de forfaits-camping «clés en main», 
la SERPO remportait le lauréat régional 
dans la catégorie innovation touristique.

Les retombées locales

Désirants’impliquerdanslacommunauté, 
la SERPO a participé à plusieurs événe
ments pour venir en aide aux organismes 
oeuvrant dans la région. Que ce soit par la 
présentation, en collaboration avec les 
Clubs Optimistes, d’une Fête Champêtre 
sur l’environnement ou par l’entremise de 
commandites d’événements régionaux et 
d’organismes à but non-IucratifH), la 
SERPO a été un citoyen corporatif très 
impliqué depuis son arrivée. Elle supporte 
de plus une équipe de coureurs à pied 
d’Oka, qui participe au Marathon de 
Montréal, et une équipe de jeunes sauve
teurs.

Au chapitre de l’emploi, la SERPO em
bauche annuellement près de 85 employés, 
dont la majorité sont des étudiants, et plus 
de 80 % proviennent de la région d’Oka. 
Au 31 mars 1995, soit après ses trois pre
mières années d’exploitation, la SERPO 
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aura versé près de 1,3 million de dollars en 
salaires dans la région.

D’autres retombées économiques impor
tantes sont également à noter en fonction 
des politiques d’achat local de la Corpo
ration dont bénéficient les commerçants 
d’Oka et de la Al RC de Deux-Montagnes. 
A cet effet, les sommes destinées a l’achat 
de biens et de servi ces loca ux a uron t excéd é 
les 850 000 S au 31 mars 1995.

Les réinvestisse me nts 
en immobilisation

Comme nous Pavons mentionné précé
demment, la tota li té c les ] irofi ts n cts générés 
par la Corporation doivent Être réinvestis 
dans les immobilisations du parc d'OIcii. 
Ainsi, au terme de sa troisième année 
d’exploitation, et selon nos prévisions41^ h 
SERPO devrait avoir investi une somme 
de près de 187 000 S à ce chapitre. Les 
projets réalisés sont notamment

• rainénagement d’un centre adminis
tratif, plus accessible à h clientèle, 
ainsi que d’un nouveau local pour le 
dépanneur qui nous a permis de libérer 
une salle complète pour les activités 
d’animation;

• l’a ménagement d’un parc pour en finit 
au centre commun au tu ire et d’une 
nouvelle barrière;

• des rénovations mineures î le Paccueil 
camping, de la buanderie, du système 
de douches extérieures à la plage et du 
système de plomberie dans certaines 
unités sanitaires du camping;

• l’achat de cables à pique-nique et la 
réparation d’une route sur h plage;

• et, h réparation du système d’égout 
tertiaire d’un secteur de camping.

Combinés aux autres éléments du bilan, 
ces résultats sont selon nous très positifs et 
ce, compte tenu d’un léger déficit d’opé
ration enregistré la première année00, des 
différentes difficultés rencontrées en début 
de mandat et de la condition générale des 
équipements du parc d’Oka.

Afin de soutenir les efforts du AI EF, la 
Corporation a créé un fonds d'investisse
ment en environnement. Le FONDS- 
SERPO générera ainsi, au cours des pro
chaines années, des sommes d’argent pro
venant de sources externes aux opérations 
régulières du parc d’Oka. Ces dernières 
permettront au MEF de réaliser des pro

jets environnementaux liés au territoire 
tel s le para chèvcment  d’un sentier pédestre 
ou la reforestation de certaines zones 
problématiques.

La Corporation a également lancé à l’été 
1994, un programme de recyclage des dé
chets s’adressant aux campeurs, ce qui fut 
une première dans un parc provincial.

Conclusion

L'expérience que nous avons présentée 
démontre clairement que les intervenants 
locaux sont en mesure de parti ci per acti
vement, a titre de partenaire du MEF, à la 
gestion et au développement des parcs 
québécois.

Nous avons également la certitude qu’il 
existe, da ns chacune des région s du Quel icc, 
des ressources qui ne demandent qu’à 
s’impliquer dans l’avancement du devenir 
des parcs en mettant à contribution leur 
dynamisme et leur savoir-faire.

En considétail r 1 ’éca t des fi na nœs publiques» 
nou s crayon s q u’i I sera i t i ntércssaj 11 pour I e 
Gouvernement ilu Québec de s’adjoindre 
ces partenaires pour une durée de plus de 
cinq ans. Certe in in ativefKTinettrait, d’une 
part, de s’assurer d’un financement privé à 
long terme indispensable à l’amélioration 
î le cl i a cun des territoires. D ’a u tre pa rt, cl le 
favori se ra i t u n e stn bi I i té dans la gestit m t les 
acrivi tés déléguées, en maintenanten place 
les ] )a rten a i res q ni répondent a d équa terrien t 
aux besoins et aux objectifs des parcs 
québécois.

En fonction de l’expertise qu’elle aura dé
veloppée, de l’expérience qu'elle aura ac
quise, de ses nombreuses réalisations et de 
sa volonté de préserver le parc d’Oka, la 
SERPO espère bien, en partenariat avec le 
M EF, a voi r I ’opportun i ré d ’oeuvrer encore 
plusieurs années au parc d’Oka et ce, afin 
d’assurer la continuité indispensable des
action s en trep r i ses da ns l’i n térêt ul ri m e du 
territoire et des usagers qui le fréquentes.
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